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La Seigneurie de Macconnens
par Alfred d'AMMAN.

(Suite)

Les assertions de François Ignace de Castella ont
trouvé créance :

1. .Dans un manuscrit composé vers 1813 par Jean-
Joseph Combaz et possédé aujourd'hui par la bibliothèque
cantonale de Fribourg ; cet auteur écrit que, après François

de Billens, la seigneurie passa dans les mains d'Antoine

de Gruyères 1
;

2. Dans la généalogie de la maison de Gruyères établie
vers 1845, par Victor Daguet archiviste cantonal de

Fribourg 2, il y fait figurer un Antoine, bâtard de Jean II,
seigneur de Montsalvens et ensuite comte de Gruyères,
avec la mention « seigneur de Macconnens et Villargiroud,
« sa femme, Marguerite de la Palud » ;

3. Dans l'histoire du Comté de Gruyères par Hisely 3,

lequel écrit : «Anthoyne de Gruyères (c'est ainsi qu'il si-
« gnait) avait épousé en 1537 Madame de Macconnens. Il
« fut seigneur de Villargiroud et de Macconnens, lieux si-
« tués dans le district fribourgeois de la Glâne. Dans une
« lettre du comte Michel, Antoine de Gruyère est dit sei-
« gneur de Mascognin ».

4. Dans le Cartulaire de Gruyères publié par l'abbé
J. Gremaud 4

; il reproduit le document du 6 décembre

1 Vol. Il, p. 55-56.
2 A.C F. Collection des généalogies de familles dynastiques.
3 Mérn. et Doc. de la Soc. d'hist. de la Suisse romande, vol. 11,

p. 344, Lausanne 1857.
4 Mérn. cl Doc. de la Soc. d'hist. de la Suisse jom., vol. XXIII,

p. 588, 595.
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1539, relatif à l'érection de la métralie de Montbovon et
celui du 20 juin 1544 relatif à la vente de la seigneurie de

Villargiroud, dans lesquels se présentent Antoine de Gruyères,

seigneur de Macognin et Villargiro, et Marguerite de

la Palud, veuve d'Antoine de Gruyères, seigneur de Macognin.

Gomme source, il indique Castella, notices hist. ; le

texte est exactement conforme à la copie de la chronique
existante dans la bibliothèque de la Société économique.

5. Dans le Dictionnaire des paroisses catholiques du
canton de Fribourg, par le Père Appollinaire Deillon ; on

y lit, à l'article Orsonnens, qu'Antoine de Gruyères était
seigneur de Macconnens et qu'il épousa Marguerite de la
Palud, laquelle en était veuve en 1544 G

6. Dans les Etudes de toponymie romande par Jean
Stadelman, publiées dans le tome VII des Archives de la
Société d'histoire du canton de Fribourg, Fribourg 1903 ;

l'auteur se réfère à Hisely.
Je veux d'abord examiner quel était cet Antoine. Il

n'a pas été relevé dans les généalogies des comtes de

Gruyères et des seigneurs de Gruyères-Aigremont établies

par le D1' Ernest Diener et insérées dans le Manual
Généalogique publié par les souis de la Société suisse

d'héraldique (Zurich, Schulthess 1900-1908). On ignore
quel était son père; voici ce qu'en pensait Flisely2 :

«On donne au comte Jean II un fils «nommé
Antoine, que l'on dit avoir été un enfant naturel ;

«Antoine, à coup sûr, n'était pas un bâtard. Il avait pour
« armes la grue et pour légende : S(igillum) Antho(nii)
« Mil (itis) de Grueria ; son écusson n'était pas traversé
« par la barre d'illégitimité, nous avons vu l'empreinte de
« son scel à une lettre du 10 novembre 1541. »

Je n'ai aucun moyen d'élucider la question de filiation
légitime ou illégitime ; je trouve, toutefois, que l'incertitude

dans laquelle on est par rapport à la personne du père

1 Vol. 9, 1897, p. 62.
2 Mém. el Doc., op. cit. vol. 11, p. 343.
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ne milité pas en faveur d'une naissance légitime, et le motif
qui a paru déterminant à Hisely, l'absence de la barre
d'illégitimité dans l'éc-usson de ses armes, ne me paraît
pas probant, à lui seul. Dans le document érectif de la mé-
tralie de Montbovon rapporté plus haut, auquel se réfère
le chroniqueur Castella et qui est reproduit dans le cartu-
laire de Gruyère \ cet Antoine est mentionné comme bâtard.

Je passe à la question qui intéresse directement la
seigneurie de Macconnens : cet Antoine de Gruyères fut-il
seigneur de Macconnens? si oui, en quelle circonstance et

en quelles années?
Du texte, ci-dessus cité, de Hisely, on est fondé à

déduire qu'il lui attribua la possession de cette seigneurie du
chef de sa femme, qui'aurait été « Madame de Macconnens »

et qu'il aurait épousée en 1537. C'est une version très
approchante que le généalogiste Daguet accueillit dans sa

généalogie de la maison de Gruyères : cet Antoine aurait
selon lui, épousé Marguerite de la Palud, la même dont il
fait la femme de François de Billens en 1513. et qui aurait
été malade de la lèpre en 1524. Dans cet ordre d'idées,
Marguerite de la Palud, serait devenue à la mort de son
mari, le dernier des Billens, dame de .Macconnens, et ayant
en 1537, épousé Antoine de Gruyères, lui aurait apporté
le titre de seigneur de Macconnens.

La source la plus importante mentionnée par Castella
est celle de la vente, le 20 juin 1544, de la seigneurie de

Villargiroud faite par Marguerite de la Palud, veuve d'Antoine

de Gruyères, seigneur de Maccognin ; cet acte aurait
été instrumenté par Louis Mennat (Moënnat) notaire de
Romont. Il est regrettable que les registres de ce notaire
n'existent plus, on ne peut donc pas vérifier cette citation,
dont la valeur probative n'est pas absolue, puisque, dans

un acte subséquent, cité plus haut, la reconnaissance du
2 décembre 1544, qui existe en original2, Marguerite de

1 Mém. el Doc., op. cit., vol. 23, p. 588.
2 A C.F. Grosse de Romont, n° 85, fol. 83.
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la Palud est qualifiée veuve, non point d'Antoine de Gruyères,

mais de François de Billens t
On peut cependant expliquer cette apparente

contradiction : dans la vente de la seigneurie de Villargi-
roud, elle se présente comme veuve d'Antoine de Gruyères

parce que c'est de lui qu'elle la tenait, tandis que dans la
reconnaissance du 2 décembre 1544, elle agit comme
usufruitière instituée par François de Billens, son premier
mari.

Ne sont pas non plus susceptibles de contrôle les deux
sources dont Castella a tiré qu'Antoine de Gruyères était
qualifié en 1539 2 de seigneur de Maccognin et de Yillar-
giroud ; en 1542 3, de seigneur de Macconnens et de Villar-
giroud.

En regard de cette date de 1539, je mets le fait certain

que voici : Antoine de Gruyères ayant acheté d'Ulman
Techterman, conseiller de Fribourg, la seigneurie de Vil-
largiroud requit en 1539 du Conseil de Fribourg l'autorisation

de jouir de son acquisition, ce qui lui fut accordé le
4 juin de dite année i.

En cette même année 1539 (14 novembre) le manual
du Conseil relate un conflit pendant entre noble Antoine
de Gruyères, seigneur de Villargiro et le commendataire
de Villarsiviriaux ; puis le 29 janvier 1540 la suite du litige.
Ni dans l'une, ni dans l'autre inscription, Antoine de

Gruyères n'est titré de seigneur de Macconnens ; on peut
cependant en trouver une explication en ce qu'Antoine de

Gruyères n'agissait pas en cette circonstance en qualité
de seigneur de Macconnens, mais de Villargiroud. L'ab-

1 C'est à l'obligeance de M. Pierre de Zurich qui a fait une
étude complète de la famille de Billens, que je dois la connaissance
de ce mariage et de plusieurs autres détails concernant les derniers
des Billens.

2 Original de l'érection de la métralie de Montbovon.
3 Cartulaire des châtelains.
4 A.C.F. Begistre des arrêtés du Conseil, fol. 89.
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sence du titre de seigneur de Macconnens n'est pas une

preuve négative absolue, mais un indice serieux.
Dans la copie du manuscrit de Castella je relève la

notice suivante manifestement inexacte: «Antoine de

« Gruyères, seigneur de Maccognins et Villargiroud, Mar-
« guerite de la Palud sa femme, André leur fils, 1527 1 ».

A moins de supposer, contre toute vraisemblance,
qu'il y eut deux Marguerite de la Palud, on ne peut pas
admettre, à la date de 1527, le fait d'un mariage entre
Antoine de Gruyères et cette Marguerite ; et encore moins
l'existence d'un fils de cette union, puisque François de

Billens, son premier mari, vivait encore en 1532.
Sur ce point particulier, le manuscrit de Castella doit

être tenu en forte suspicion.
Je fais observer qu'il existe à une faible distance de

Villargiroud, et dans la même paroisse, celle d'Orsonnens,
la localité de Massonnens qui constitua aussi une petite
seigneurie, tandis que Macconnens fait partie de la paroisse
plus éloignée de Villaz-St-Pierre. Comme dans les qualificatifs

donnés à Antoine de Gruyères dans les actes de

l'érection de la métralie de Montbovon et de la vente de

la seigneurie de Villargiroud par sa veuve, Marguerite de

la Palud, le titre de seigneur de Maccognins est accolé à

celui de seigneur de Villargiroud, il est possible que le

rédacteur de ces documents ait confondu les noms de

Massonnens et de Macconnens.
Une semblable confusion entre Macconnens et

Massonnens s'est même glissée dans un répertoire analytique
existant aux archives cantonales.

Je relève encore que l'acquisition de la seigneurie de

Villargiroud (au commencement de l'année 1539) est
antérieure aux deux actes cités ci-dessus (6 décembre 1539

et 20 juin 1544).
Mais il existe un élément décisif dans le fait suivant :

En 1552, il fut dressé par le commissaire Moënat un

i P: 84.
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terrier 1 ou grosse, de cette seigneurie, en faveur cle noble 2

Benoît du Moulin, bourgeois de Payerne, et de son épouse
Bartholomée, fille de feu noble Pierre de Billens, donzel
de Romont. Dans le préambule de ce document, il est
expliqué que ce Benoît du Moulin possède le tiers de la
seigneurie par « légat » et succession de feu noble François
de Billens, et les deux autres tiers par acquisition faite le
6 mai 1545, sous la signature de Jean Renaud et Thadée
Thorimbert de Romont, des nobles frères G uyon et Denis

Lyon, de Pontarlier, héritiers pour ces deux parts du même

François de Billens, leur oncle. On voit ainsi qu'il n'y eut
aucun intervalle entre la possession de la seigneurie par
François de Billens et son intégrale transmission successorale

aux familles du Moulin et Lyon ; il n'est pas possible
qu'il se soit produit une transmission intermédiaire à

Antoine de Gruyères ou à sa femme.
Le testament de François de Billens fut reçu par le

notaire Humbert Seigniaulx, bourgeois de Romont ; ce fait
est rapporté dans une reconnaissance passée le 2 décembre
1544 3 par Benoît du Moulin, en son nom, pour un tiers, et
au nom de ses cousins Guyd et Denis Lyon pour deux tiers,
de biens à eux légués par François de Billens, leur oncle

commun.
Il est regrettable que les registres de ces notaires ro-

montois Humbert Seigniaulx, Jean Renaud et Thadée
Thorimbert n'aient pas été conservés : ni le s archives
cantonales de Vaud, ni celles de Fribourg ne les possèdent ; au

moyen des actes cités ci-dessus, ils rensei gneraient avec

plus de précision sur la date de la mort d e François de

Billens et sur le partage de sa succession. (A suivre.)

1 B.A.M. n° 1.
2 La qualification de noble, que je reproduis ici et dans les

pages suivantes, est tirée des documents utilisés ; je n'en affirme
pas le bien fondé, car il est notoire que les notaires et les commissaires

rénovateurs de fiefs la prodiguaient sans discernement
suffisant.

3 A.C.F. Grosse de Romont, n° 86, fol. 454.
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